
1

MONNAIE
ET BANQUES

ENAFRIQUE FRANCOPHONE

Jean Mathis

Vi-





UNIVERSITÉS FRANCOPHONES

U R E F

MONNAIE
ET BANQUES

EN AFRIQUE FRANCOPHONE

Jean Mathis

EDICEF
58, rue Jean-Bleuzen

92178 VANVES Cedex



Dans la série ÉCONOMIE, GESTION

(EDICEF-AUPELF)
Comptabilité privée (G. Castellino, P. Romelaer)

Le marché des changes et la zone franc (D. Marteau, X. Brücken, D. Tang)
Pratique du marketing en Afrique (R. de Maricourt, A. Ollivier)

Gestion financière de l'entreprise et développement financier (E. Cohen)
Dette extérieure et ajustement structurel (M. Raffinof)

Analyse économique et stratégie d'entreprise (D. Soulié)
La maîtrise des budgets dans l'entreprise (H. Bouquin)

Monnaie et banques en Afrique francophone (/. Mathis)

(NEAS-AUPELF, diffusion EDICEF)
Économie politique pour l'Afrique (M. Diouf)

Je remercie Catherine AUBE pour son aide à la mise au point du manuscrit.

J. MATHIS

Diffusion HACHETTE, EDICEF ou ELLIPSES selon pays

© EDICEF, 1992

ISBN 2-85-069786-9

ISSN 0993-3948

En application de la loi du 11 mars 1957, il est interdit de reproduire intégralement ou partiellement le présent
ouvrage sans autorisation de l'éditeur ou du Centre français de l'exploitation du droit de copie (6 bis, rue Gabriel
Laumain-75010 Paris).
Cette reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée par les
articles 425 et suivants du Code Pénal.



La collection Universités Francophones

Le présent ouvrage s'inscrit dans la collection Universités Francophones
de l'UREF, que nous avons créée afin de répondre à des besoins qui s'expri-
ment avec de plus en plus de force et d'évidence dans le monde francophone.

Il s'agit, dans certains cas, de combler des lacunes concernant des
domaines de la connaissance intéressant l'ensemble de la communauté scien-
tifique et universitaire. Dans d'autres cas, les ouvrages traitent de thèmes liés
au développement : médecine tropicale, agronomie tropicale, sciences vété-
rinaires, génies appliqués au développement... - thèmes qui font l'objet, par
ailleurs, de recherches dans le cadre multilatéral francophone.

Cette collection correspond également à l'objectif que s'est fixé notre
Université d'associer étroitement chercheurs et enseignants d'expression
française d'Europe et d'Amérique du Nord à ceux de l'Afrique, du Maghreb,
de l'Océan Indien, d'Haïti, du Liban, d'Asie du Sud-Est et d'une façon géné-
rale, tous les chercheurs qui utilisent le français comme moyen de communi-
cation scientifique, pour la rédaction d'ouvrages scientifiques ou didactiques
et de revues de recherche.

Enfin, les ouvrages de cette collection sont vendus dans les pays en déve-
lopement à un prix réduit de moitié afin de les rendre encore plus accessibles
au large public d'étudiants que nous voulons atteindre.

Cette politique d'édition et de large diffusion internationale s'inscrit, plus
largement, dans le cadre des programmes mis en place par l'UREF pour
renforcer l'usage du français comme une des grandes langues des sciences et
des techniques de demain.

Professeur Michel Guillou
Recteur de l'UREF

(Université des réseaux d'expression française)
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Introduction

La compréhension des systèmes bancaires en Afrique francophone nécessite à la fois
celle d'un certain nombre d'éléments de théorie bancaire et monétaire et celle du contexte
institutionnel dans lequel ces systèmes opèrent. On veut, dans cet ouvrage, faire alterner
l'analyse institutionnelle et l'analyse théorique de façon à ce que chacune éclaire l'autre.

Le plan adopté résulte de cet objectif. Une première partie regroupe un certain nombre
d'éléments introductifs répartis en trois chapitres. Un premier chapitre répond à la ques-
tion : qu'est-ce qu'un système bancaire et quelle contribution peut-il apporter au dévelop-
pement ? Il le fait à partir de l'observation des bilans des banques commerciales et des
Banques centrales. À cette occasion, les objectifs et les moyens de la politique monétaire
sont brièvement évoqués. Le chapitre deux propose un schéma théorique de l'activité
bancaire sous ses différents aspects : distribution du crédit, collecte des dépôts, fixation
des taux d'intérêt. Un troisième chapitre présente les statistiques bancaires disponibles ; il
conviendra de s'y reporter chaque fois que nécessaire lors de la lecture des chapitres
suivants.

La deuxième partie propose un examen de l'activité bancaire en Afrique francophone.
La monnaie et le crédit sont analysés aussi bien du point de vue des agents non financiers
que de celui des banques.

La troisième partie analyse la crise qui a secoué les systèmes bancaires africains au
cours de la dernière demi-décennie. Sa manifestation ultime a été l'insolvabilité des
banques, mais celle-ci n'est que la conséquence d'une diminution rapide de la rentabilité
de l'activité bancaire. Une méthode simple d'analyse de celle-ci précède l'exposé du
déroulement de la crise et des moyens susceptibles d'y porter remède.

La quatrième partie opère la synthèse de ce qui la précède en analysant comment les
comportements des banques, des banques centrales et des agents non financiers condui-
sent à un équilibre des différents encours financiers demandés et offerts.

La cinquième partie développe l'effet de la politique monétaire sur l'équilibre du
système bancaire en insistant sur la contrainte extérieure imposée par l'appartenance à la
zone franc. Dans cette partie est également proposée une modélisation simple du secteur
financier destinée aux prévisions monétaires et financières préalables aux décisions de
politique monétaire.

Une sixième partie donne un aperçu des relations financières qui ne transitent pas par
les banques ; les agents non financiers entrent alors sans aucun intermédiaire dans une
relations de créancier à débiteur. Dans les pays d'Afrique francophone il s'agit essentielle-
ment du financement extérieur et du financement informel.

Enfin une dernière partie propose une ouverture vers les systèmes bancaires des pays
développés. Les opérations bancaires sont, dans ces pays, beaucoup plus complexes et
diversifiées. Il a semblé utile d'en proposer un aperçu afin de donner au lecteur la capacité
de juger de la pertinence des nombreuses propositions allant dans le sens d'une diversifi-
cation des opérations des banques des pays en voie de développement inspirée des tech-
niques bancaires des banques des pays développés.



INTRODUCTION

L'appartenance à la zone franc est une donnée des systèmes bancaires d'Afrique fran-
cophone qui conditionne toute compréhension, même rudimentaire, de ceux-ci. La zone
franc est omniprésente dans tous les développements qui suivent. Il est donc nécessaire,
ne serait-ce que pour comprendre le vocabulaire, de préciser brièvement ce qu'est la zone
franc, avant même d'aborder le premier chapitre.

La zone franc est constituée de la France (France métropolitaine, Départements et
Territoires d'outre-mer, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon) et d'autres pays indépendants
qui, mis à part les Comores et la Principauté de Monaco, sont regroupés dans deux
unions :
• l'UMOA (l'Union Monétaire Ouest-Africaine) à laquelle appartiennent le Bénin, la
Côte d'Ivoire, le Burkina, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo,
• la zone BEAC (Banque des États de l'Afrique Centrale) qui regroupe le Cameroun, la
République centrafricaine, le Congo, le Gabon, la Guinée equatoriale et le Tchad.
On s'intéressera dans cet ouvrage uniquement aux deux unions monétaires.

L'appartenance à la zone implique l'acceptation d'un certain nombre de règles. Les
plus importantes peuvent être regroupées en deux catégories : celles qui définissent l'exis-
tence d'une zone monétaire et celles qui précisent les rapports entre les membres de la
zone et la France. On se contente pour l'instant de mentionner les premières ; les
secondes, qui concernent essentiellement l'activité des Banques centrales ou celle des
Trésors publics, seront examinées plus loin.

Les principes de définition de la zone franc sont ceux que doit respecter toute zone
monétaire pour justifier ce qualificatif ; ils sont, pour l'essentiel, au nombre de trois.

• Liberté des transferts : à l'intérieur de la zone, les transferts de fonds sont libres. En
contrepartie, les pays africains s'engagent à appliquer une réglementation des changes
harmonisée avec celle de la France.

• Convertibilité illimitée : les diverses monnaies de la zone sont convertibles entre elles
sans limitation.

Les deux unions monétaires émettent chacune leur propre monnaie dont la dénomina-
tion abrégée est la même, le Franc CFA qui signifie soit Franc de la Communauté
Financière Africaine dans l'UMOA soit Franc de la Coopération Financière en Afrique
centrale dans la zone BEAC. Dans les deux cas un Franc CFA vaut 0,02 Franc français.

• Parités fixes : la parité entre le Franc CFA et le Franc français est fixe. Contrairement à
d'autres mécanismes de change fixe (tel celui en vigueur dans le Système Monétaire
Européen), la parité fixe ne résulte pas d'interventions des banques centrales sur un
marché des changes destinées à contenir les fluctuations du change à l'intérieur de marges
de fluctuation. Les monnaies sont converties sur la base d'un taux fixe.

Le PIB (produit intérieur brut) peut, enfin, servir à fixer les ordres de grandeur de
l'importance économique des deux zones et du pays qui constituent la composante afri-
caine de la zone franc ; il vaut en 1989, en milliards de FCFA : 7 500 pour l'UMOA, 5 900
pour la zone BEAC et 59 pour les Comores.
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